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Société Mathématique de France 
Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

KPMG SA 
  

2 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et 
postérieurs à la clôture  

2.1 Faits caractéristiques de l’exercice 

L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants : 

• La première application du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 « relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif » avec 
notamment la création des nouveaux postes dans le bilan et le compte de résultat pour 
les comptes de l’exercice de première application. 

• La crise sanitaire du Covid-19 en 2020 qui a impacté l’Association de la manière 
suivante : 

− Fermeture sur les périodes de confinement de la Maison de la diffusion à Marseille 
et du CIRM à Marseille du 16 mars 2020 au 31 août 2020 puis du 18 septembre 
2020 au 05 octobre 2020 ; 

− Recours au chômage partiel concernant 5 salariés du mois de mars au mois de 
juillet 2020 puis de deux salariés entre novembre et décembre 2020. Le total de 
l’indemnisation pour chômage partiel reçue sur l’exercice s’élève à 24 K€.  

− Mise en place de procédures de télétravail. 

Dans ce contexte, la société met en œuvre les différentes mesures mises à disposition sur le 
plan réglementaire et financier afin de poursuivre son activité. 

Ces éléments ne remettent pas en question la continuité d’exploitation de l’association. 

 

2.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

L’épidémie du Covid-19 pourrait avoir un impact financier dans les comptes de l’année 2021 et 
constitue un évènement post-clôture. En effet, le CIRM a Marseille fait l’objet d’une fermeture 
depuis le 12 février 2021, la réouverture est prévue mi-juin 2021.  
 
L’Association continue d’activer les mesures financières et réglementaires pour assurer la 
continuité d’exploitation, avec notamment le recours au chômage partiel.   






















